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Résumé exécutif

La Cellule d’expertise médicale (CEM) a été saisie par la Commission de nomenclature 
(CN) de plusieurs demandes standardisées relatives aux actes créés dans le cadre du 
dispositif médecin référent (MR). Ces demandes sont en lien avec les forfaits MR01 et 
MR02 qui ont trait à la gestion du dossier de soins partagé englobant l’établissement, la 
gestion et la remise du résumé patient et l’acte E60 créé pour la consultation suivie de 
l’établissement de la fiche de prévention. L’ensemble du dispositif a fait l’objet d’une 
évaluation et d’un rapport établi par la Commission d’évaluation (CE) instituée en vertu de 
l’article 5 de l’annexe V de l’amendement à la convention du 13 décembre 1993 telle que 
modifiée pour les médecins conclue en application de l’article 61 du CSS entre l’AMMD et 
la CNS. Ce rapport établit un constat de fonctionnement du dispositif trois ans après son 
démarrage sans pouvoir en mesurer l’impact réel sur la santé des bénéficiaires. La CEM 
s’est basée sur ce rapport qui lui a été communiqué par Monsieur le Ministre de la Sécurité 
sociale, pour répondre aux  critères de la seconde partie de la demande. Il est proposé de 
maintenir les actes MR01 et MR02 dans la nomenclature le temps nécessaire pour 
permettre leur mise en compte par les médecins (ces actes ne pouvant être mis en compte 
que rétroactivement après un temps de prise en charge) et de créer un acte MR03 qui devra 
être mis en compte dorénavant pour les patients remplissant les critères d’éligibilité pour 
participer au dispositif MR. Ceci nécessitera des dispositions transitoires pour la validité des 
actes MR01 et MR02.  L’acte E60 n’ayant pas actuellement de contenu défini, il est difficile 
d’en évaluer par conséquent la hauteur du coefficient qui doit lui être associé. La CEM 
propose donc de supprimer cet acte qui pourra être réintroduit par la suite si un tel 
programme démarre. 

La saisine de la CN comprenait aussi une demande relative aux actes de médecine 
préventive (E8 à E13, E18 et E19) plus particulièrement à une remarque en lien avec la 
période de validation provisoire des coefficients liés à ces actes. La CEM n’a pas trouvé 
d’argument technique ni scientifique justifiant une modification de ces coefficients dont la 
hauteur est définie selon les items précisés dans l’article 65 alinéa 2 du CSS. Les 
modifications ayant été accordées dans le cadre de négociation entre l’AMMD et la CNS et 
en dehors d’une demande d’avis scientifique, la CEM laisse l’arbitrage de ce choix à la CN.
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